Prix du public – Règlement officiel du vote
La campagne de vote pour le Prix du public (le « Vote ») est gérée par l’Association canadienne des éditeurs de jeux vidéo (ESAC) (l’« Organisateur »).
Période de vote
Le vote débute le 31 mars 2026 à 12 h HAE et se termine le 19 mai 2026 à 23 h 59 HAE (la « Période de vote »).
Admissibilité
Le vote est ouvert à toute personne dans le monde âgée d’au moins 13 ans au moment du vote. Les employés, représentants et agents de l’Organisateur, ainsi que les personnes directement impliquées dans l’administration du Vote, peuvent se voir interdire la participation.
Comment voter
Pendant la Période de vote, les participants admissibles peuvent soumettre un vote via la plateforme de vote en ligne officielle.
Limite de vote
Limite d'un (1) vote par appareil et par navigateur par jour pendant la période de vote. Toute tentative de dépasser cette limite en utilisant plusieurs appareils, navigateurs, systèmes automatisés ou d'autres méthodes peut entraîner la disqualification des votes, à la seule discrétion de l'Organisateur.
Détermination du gagnant
Le candidat ayant reçu le plus grand nombre de votes valides pendant la période de vote sera désigné gagnant du Fan Choice Award, sous réserve de vérification par l'Organisateur.
Intégrité du vote
L'Organisateur se réserve le droit de surveiller l'activité de vote et de vérifier la validité de tous les votes. Les votes qui, à la seule discrétion de l'Organisateur, sont générés par des moyens automatisés, des robots, des scripts ou toute autre méthode visant à manipuler ou à fausser le processus de vote peuvent être disqualifiés. L'Organisateur se réserve en outre le droit de disqualifier tout participant ou vote qui ne respecte pas le présent règlement ou l'esprit du vote.
Problèmes techniques
L'Organisateur n'est pas responsable des votes tardifs, perdus, incomplets, corrompus, mal acheminés ou indisponibles en raison de problèmes techniques, de pannes de la plateforme, de défaillances Internet ou de toute autre erreur échappant à son contrôle raisonnable.
Modifications et annulation
L'Organisateur se réserve le droit d'annuler, de suspendre ou de modifier le vote, ou de modifier le présent règlement officiel du vote, à tout moment et sans préavis, si un facteur quelconque nuit au bon déroulement ou à l'intégrité du vote.
Confidentialité
Toute information personnelle recueillie dans le cadre du vote sera utilisée uniquement aux fins de l'administration du vote et conformément à la politique de confidentialité de l'Organisateur, disponible ici.
Décisions finales
Toutes les décisions de l'Organisateur concernant l'administration du vote, l'éligibilité des participants et la validité des votes sont définitives et exécutoires.

